S ictomsed

collecte et traitement des déchets du secteur Eyrieux Doux

RAPPORT D’ACTIVITE
2009

Conformément a l'article 5211-39 du Code Général des Collectivités ter-
ritoriales, le SICTOMSED doit présenter un rapport annuel d’activité. Le
décret n°2000-404 du 11 mai 2000 impose d’y intégrer le rapport sur la

qualité et le prix du service public d'élimination des déchets
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